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DécRlaration d oi, portant que les droits de

trois Négrîilonî ne Jront pay que fur le
pied de deux Nigres & de deux Négrites pour
zrn Négre, donnée à Paris le 14 Décembre
1716. 96.

Ordonnance du Roi, qui. défend aux Capitaines
des Vai'eaux qui.apporteront des Négres aux
jJles ,de defcendreà terre , ni d'y euvoyer leur'
Equipages ,fans en avoir obtenu la permifon
des Gouverneurs, du 3r Avril 1718. 99.

Arrêt du Confeil d'Etat du Roi ,qui cafe &
annulle la procédure faite par les Officiers de
l'Amirauté de Saint-Malo , contre le fleur de
Laage , commandant la Frégate la Notre-Dame
de Lorette, de Nantes, du 17 c0obre 17Z o

101.
Extrait de la Déclaration du Roi du r Lécem-

6re .172 , dont l'Article IV défend aux Mi-
neurs émancipés de dijpofer de leurs Négres,
du r5 Décembre 172r. 1zr,.

Déclaration du Roi , qui modere les droits dus
à Sa Majeßé par les Négocians de Nantes pour
les Nègres introduits dans les Ijles de l'Amé-
rique , donnée à Verfailles le .r Novembre

1370
Edit du R oi, touchant l'état & la dïjcipline des

Efclaves Négres de la Loufiane , donné à
Verfailles au mois de Mars 1724. 111;

Déclaration du Roi , concernant lis Efcdaves Ne
gres des Colonies , qui interprete' VEdit da


